
TARIFS 2012
REGLEMENT A L’ORDRE DE L’ASK LYON

TARIFS COMPETITION : (Prix F.F.S.A. + Cotisation Club + Cotisation C.R.K.)

Licence Concurrent Conducteur National NCCK 143+55+10 208 €
Licence Concurrent Conducteur Cadet NCCCK 138+55+10 203 €
Licence Concurrent Conducteur Minime NCCMK 138+55+10 203 €
Licence Concurrent Conducteur Mini-kart NCCMKK  72+55+10 137 €

► Pour les nouveaux licenciés la fiche médicale devra être remplie par un médecin du sport.
► Pour les pilotes mineurs, la demande doit être accompagnée d’une licence tuteur du représentant 
légal du mineur.
Rappel aux pilotes : il est obligatoire pour vos mécanos d’avoir une licence pour accéder à la pré 
grille.

TARIFS TUTEUR ET SATELLITE :

Licence tuteur pilote mineur ICT 67+35+10 112 €
Licence pour mécano EIPS 62+35+10 107 €

TARIFS LOISIR :  

Licence Mini-kart NECCMKK 46+50+10 106 €
Licence Minime/Cadet NECCMCK 62+50+10 122 €
Licence Junior/Senior NECCJSK 82+50+10 142 €

LICENCES PREMIUM : Les pilotes pourront bénéficier de cette licence loisir, dans le 
cadre d’une première délivrance la 1° année uniquement à un tarif préférentiel de 41 € 
(36 € pour Minikart) pour la cotisation FFSA. Les cotisations club et CRK restant à 50€ et 5€ 
(soit 96 € pour Minime/Cadet/Junior/Senior et 91 € pour Minikart).

DEGREVEMENT COTISATION CLUB sauf licences tuteur et satellite :pour plusieurs 
membres d’une même famille:
Pour la 2° personne : -10 € sur la cotisation club
Pour la 3° personne : -20 € sur la cotisation club

POUR LES PILOTES MINEURS : La licence doit être complétée de l’autorisation 
parentale et d’une photocopie de la carte d’identité du mineur. Pour les licences en catégorie 
compétition, la demande doit être accompagnée d’une licence tuteur du représentant légal du 
mineur et de l’autorisation parentale.

Un licencié demandant plusieurs licences, paiera le montant de la licence la plus élevée. 
Chaque licence supplémentaire donnera lieu au paiement de 10 € à partir de la 2° licence.


